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INFORMATION MÉDICALE sur l’ANESTHÉSIE pour CATARACTE et CONSENTEMENT 
Remis le :                                                                                         Signature MAR :  
 

Nom/prénom patient : ​ ​ ​ ​ ​ Date de naissance :  
Date de consultation : ​ ​ ​ ​ ​ Date d’intervention : 
 

 

1.​ Avant votre intervention 

 
- Vous devrez prendre un rendez-vous de consultation d’anesthésie dès que vous avez la date de 
votre intervention. 
 
- Ce médecin n’est pas obligatoirement celui qui vous prendra en charge le jour de votre 
intervention. 
 
- Il vous donnera les informations au sujet de votre anesthésie ainsi que les consignes de jeûne, les 
traitements à arrêter éventuellement. 
 

Le non-respect de ces consignes entraînera l’annulation de votre chirurgie. 
 

2.​ Pourquoi une anesthésie ? 

 
- Pour le confort et la sécurité de la chirurgie, une anesthésie est proposée. 
 
- L’anesthésie est réalisée sous la responsabilité d’un médecin anesthésiste-réanimateur (qui peut 
être différent de celui que vous voyez en consultation), assisté d’un infirmier spécialisé en 
anesthésie (IADE). 
 
- Elle est réalisée dans une salle dédiée à l’ophtalmologie. Vous serez sous surveillance continue et 
permanente. 
 
- Elle consiste en l’association : 
 
➔​ Une anesthésie locale de l’œil opéré. Un médicament anesthésiant est administré par 

collyre : cela supprime la douleur mais laisse une sensibilité à la pression ou aux 
mouvements 

➔​ Associée à une sédation légère, administrée par voie intra-veineuse. Cela favorise la 
détente et diminue l’anxiété. Vous restez conscient(e) et respirez spontanément. 
 

- L’intervention dure 15 à 20 minutes. 
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- Vous resterez un temps en surveillance avant de retourner en chambre.  
 
Effets fréquents et bénins 
Sensation de pression ou gêne oculaire temporaire 
Vision floue passagère 
Fatigue, somnolence légère, bouche sèche  
 
Effets rares 
Réactions allergiques, malaise, baisse de tension, troubles respiratoires 
Complications locales : hématome palpébral, douleur persistante 

 

3.​ Après une anesthésie en ambulatoire  

 
Vous n’êtes pas autorisé(e) à repartir seul(e).  
 
Le jour de votre intervention, ne conduisez pas, n’utilisez pas d’appareil potentiellement 
dangereux et ne prenez pas de décision importante, car votre vigilance peut être altérée sans que 
vous ne vous en rendiez compte. 
Vous pouvez boire et manger. Ne buvez pas d’alcool. 
Ne prenez que les médicaments prescrits. 
 
En cas de problème, vous pouvez appeler la clinique au  03 81 48 28 28. 
 

Accusé de réception de l’information / Consentement à l’anesthésie 

 
Après avoir pris connaissance de ces informations et recommandations, nous vous demandons de 
signer ce document pour valider votre accord avec la procédure proposée. 
Ce document n’est pas une décharge de responsabilité du médecin anesthésiste à votre égard. 

 

 
●​ J’ai été suffisamment informé(e) des bénéfices et risques de l’anesthésie. 

 
●​ J’ai pu poser les questions que je souhaitais au cours de la consultation et 

j’ai compris les réponses qui m’ont été fournies. 
 

●​ J’ai lu et compris toutes les informations données. 
 
Nom et Prénom : ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Signature : 
 
Date :  
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